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DEMANDE D'ACCREDITATION D'UNE ORGANISATION NON 

GOUVERNEMENTALE POUR ASSURER DES FONCTIONS CONSULTATIVES 

AUPRES DU COMITE 

DATE LIMITE 30 AVRIL 2017 

Les instructions pour remplir la demande sont disponibles sur Internet à l'adresse suivante : 

http:llwww.unesco.orglculturelichlfrlformulaires/ 

1. Nom de l'organisation 

1.a. Nom officiel 

Veuillez indiquer la dénomination officielle complète de l'organisation, dans sa langue d'origine, telle qu'elle apparaït 
dans les pièces justificatives établissant sa personnalité juridique (8. b ci-dessous). 

Fédération des producteurs acéricoles du Québec (FPAQ) 

1.b. Nom en français ou anglais 

Veuillez Indiquer la dénomination de l'organisation en français ou en anglais. 

Fédération des producteurs acéricoles du Québec (FPAQ) 

2. Coordonnées de l'organisation 

2.a. Adresse de l'organisation 

Veuillez indiquer l'adresse postale complète de l'organisation, ainsi que les coordonnées complémentaires telles que le 
numéro de téléphone, l'adresse électronique, le site Web, etc. L'adresse postale indiquée doit ëtre celle où l'organisation 
exerce son activité, quel que soit son lieu de domiciliation juridique (voir point 8). 

Organisation : Fédération des producteurs aécricoles du Québec (FPAQ) 

Adresse : 555 boulevard Roland-Therrien #bureau 525 

Longueuil (Québec) J4H 4G5 CANADA 

Numéro de 
téléphone : 

Adresse 
électronique : 

Site web: 

450 679-7021 

strepanier@upa.qc.ca 

fpaq.ca 

les roduitsderabledu_guooec.com 
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Autres informations 
pertinentes : 

Autres sites Internet reliés : 

jaimelerable.ca 

creatifsdelerable.ca 

siropcool.ca 

ilovemaple.ca (Canada anglais) 

welovemaple.co.uk (Royaume-Uni) 

pure-maple.com (Japon) 

purecanadamaple.com (États-Unis) 

ilovemaple.in (Inde) 

2.b. Personne à contacter pour la correspondance 

Donnez le nom, l'adresse complète et tout autre renseignement du responsable à qui toute correspondance concernant 
la candidature peut être adressée. 

Titre (Mme/M., etc.): M. 

Nom de famille: Trépanier 

Prénom : Simon 

Institution/fonction : Directeur Général 

Adresse : 555 boulevard Roland-Therrien #bureau 525 

Longueuil (Québec) J4H 4G5 CANADA 

Numéro de 
téléphone: 

Adresse 
électronique : 

Autres informations 
pertinentes : 

450 679-0540 #8633 

strepanier@upa.q;.ca 

ilachance@upa.qc.ca 

3. Pays où l'organisation est active 

Indiquez /elles pays où l'organisation exerce ses activités. Si elle œuvre uniquement dans un seul pays, veuillez préciser 
lequel. Si ses activités sont internationales, indiquez si elle opère au niveau mondial ou dans une ou plusieurs régions, et 
listez les pays principaux où elle mène ses activités. · 
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1 
[gjlocal 

[gl national 

[gl international (veuillez préciser :) 

0 dans le monde entier 

0 Afrique 

0 États arabes 

[gl Asie & Pacifique 

[gl Europe & Amérique du Nord 

0 Amérique latine & Caraïbes 

Veuillez énumérez le/les principal(aux) pays où elle est active: 

Canada, États-Unis, Japon, Royaume-Uni, Inde, France, Allemagne, Australie 

4. Date de sa création ou durée approximative de son existence 

Veuillez indiquer quand l'organisation a été créée, tel que cela apparaÎt dans les pièces justificatives établissant sa 
personnalité juridique (B.b ci-dessous). 

1966 (en vertu de la Loi sur les syndicats prctessionnels du Québec) 

5. Objectifs de l'organisation 

Veuillez décrire les objectifs pour lesquels l'organisation a été créée et qui doivent étre 11 en conformité avec l'esprit de la 
Convention » (Critère C). Si les objectifs principaux de l'organisation sont autres que la sauvegarde du patrimoine 
culturel immatériel, expliquez en quoi l'objectif de sauvegarde est lié à ses objectifs à plus grande échelle. 

400 mots maximum ; veuillez ne pas joindre d'informations complémentaires. 

Fondée en 1966, la FPAQ a pour mission de défendre et de promouvoir les intérêts économiques, 
sociaux et moraux des 13 700 acériculteurs et acéricultrices du Québec, producteurs de sirop 
d'érable. Le sirop d'érable québécois est un produit pur et naturel et il fait partie intégrante de notre 
patrimoine culturel. Produit clé de l'identité culturelle et culinaire québécoise, il nous rassemble 
autour de traditions passées et de nouveaux rituels familiaux. 

Les acériculteurs et acéricultrices québécois sont fiers de contribuer chaque année pour600 M$ à 
l'économie du Québec et de créer l'équivalentde 10 000 emplois à temps plein, essentiellement 
en régions. Le Québec assure 90% de la production de sirop d'érable au Canada et près de 72% 
de la production acéricole à l'échelle mondiale. 

Générer fierté, croissance et prospérité pour les producteurs acéricoles des différentes 
régions du Québec ; 

Favoriser une stabilisation de l'offre et du prix du sirop d'érable grâce à un système de 
gestion du contingent et à la réserve mondiale, assurant la préservation, la protection et l'union 
des petits et grands acériculteurs ainsi que le maintien de l'écosystème forestier; 

Assurer un leadership générant une concertation et un respect entre les diverses 
associations de l'industrie, autant provinciales, canadiennes qu'inernationales ; 

Favoriser la transmission des connaissances patrimoniales, des pratiques et du savoir-faire 
de la production du sirop d'érable d'une génération à l'autre en assurant une continuité culturelle ; 

Véhiculer des informations perpétuant l'historique de la production du sirop d'érable, son 
identité en tant que symbole du patrimoine québécois et canadien ainsi que porteur de traditions et 

-----'-'f~lde.LitueJ!l.famil.icuJx..tam...culil:lailres..(;lu~~.dtu.re!s: · 
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Valoriser la connaissance et la culture des produits dérable du Québec et du Canada en 
effectuant une promotion générique à l'échelle locale, nationale et internationale 

Identifier, documenter et éduquer les diverses cibles sur les caractéristiques des produits de 
l'érable et eur production en diffusant diverses documentations 

Développer de nouveaux marchés internationaux et favoriser la diversité culturelle par une 
appréciation du sirop d'érable spécifiquement adaptée à la culture culinaire du pays 

• Accroître l'intérêt de l'érable en développant des déclinaisons d'ingrédient, par exemple l'eau 
d'érable 

Soutenir l'innovation par la recherche et le développement et la coopératbn internationale 

Continuer d'être un leader et expert engagé en recherches, en regroupant des chercheurs 
internationaux renommés afin de poursuivre les découvertes des composés de ce produit 100% 
naturel et ses bienfaits sur la santé. 

6. Activités de l'organisation en matière de sauvegarde du patrimoine culturel 
immatériel 

Les points 6.a. à 6.d. sont essentiellement destinés à montrer que /'ONG satisfait au critère consistant à «avoir des 
compétences, des qualifications et l'expérience avérées en matière de sauvegarde (telle que celle-ci est définie dans 
l'article 2.3 de la Convention) du patrimoine culturel immatériel se manifestant entre autres dans un ou plusieurs 
domaines spécifiques » (Critère A). 

6.a. Domaine(s) où l'organisation est active 

Cochez une ou plusieurs cases pour indiquer les domaines principaux où l'organisation est la plus active. Si ses activités 
se rapportent à d'autres domaines que ceux énumérés, cochez << autres domaines >> et indiquez les domaines 
concernés. 

[8J traditions et expressions orales 

0 arts du spectacle 

[8J pratiques sociales, rituels et événements festifs 

[8J connaissances et pratiques concernant la nature et l'univers 

[8J savoir-faire liés à l'artisanat traditionnel 

[8J autres domaines- veuillez préciser : 

Gestion et conservation de la mise en marché collective du sirop d'érable en regroupant l'offre et 
en gérant la réserve stratégique mondiale. 

6.b. Activités principales de sauvegarde dans lesquelles l'organisation est impliquée 

Cochez une ou plusieurs cases pour indiquer les principales activités de sauvegarde de l'organisation. Si ses activités 
impliquent des mesures de sauvegarde non énumérées ici, cochez « autres mesures de sauvegarde » en précisant 
lesquelles. 

[8J identification, documentation, recherche (y compris le travail d'inventaire) 

[8J préservation, protection 

[8J promotion, mise en valeur 

[8J transmission, éducation formelle et non formelle 

0 revitalisation 

[8J autres mesures de sauvegarde - veuillez préciser : 
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S.e. Description des activités de l'organisation 

Les organisations qui font une demande d'accréditation doivent décrire brièvement leurs activités récentes et leur 
expérience en matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, y compris celles démontrant les capacités de 
l'organisation à assurer des fonctions consultatives auprès du Comité. La documentation pertinente peut être présentée, 
si nécessaire, au point B.c. ci-dessous. 

650 mots maximum ; veuillez ne pas joindre d'informations complémentaires. 

•La production acéricole contribue à la conservation des méthodes de production traditionnelles, à 
la productivité du territoire forestier, au maintien des espèces et à la biodiversité du territoire tout 
en favorisant le développement durable. Pour se faire, la FPAQ travaille sur: 

a. Formation des producteurs sur les bonnes pratiques acérico-forestières 

b. Système d'inspection unique au monde (classification et contrôle garantissant pureté, qualité 
et traçabil ité du produit) 

c. Actions visant la gestion des matières résiduelles et l'amélioration de l'efficacité énergétique 

•Des programmes permettent de favoriser la continuité et l'évolution des connaissances et du 
savoir-faire 

a. Mise en marché collective, gestion des contilgents et de la réserve mondiale de sirop 
d'érable qui assurent la pérennité des producteurs et la continuité de la culture locale 

b. Formation sur l'évolution des pratiques de production 

c. Programmes et avances financières facilitant l'accès aux nouveaux prodLCteurs et à la 
relève des entreprises familiales 

•Des recherches ont été effectuées pour connaître les faits historiques de cette richesse, les 
transmettre et les faire perdurer 

a. Collaboration avec un historien pour documenter l'histoire de la production acéricole en 
Amérique du Nord 

b. Identification du créateur du dessin sur des boites de conserves tradionneles historiques 

c. Production de film et collection d'objets et d'artefacts illustrant l'évolution des méthodes de 
production 

d. Organisation d'une activité patrimoniale naTlmée "Première entaille annuelle" tenue avec les 
membres du gouvememant et effectuée dans une érablière ancestrale en 2017 

e. Production de "sets de table" illustrant le produit et la tradition et distribués aux restaurants 

•Des projets sont mis de l'avant afin d'illustrer les traditions et rituels familiaux 

a. Tire sur la neige raffolée des touristes qui visitent annuellement les cabanes à sucre 

b. Production de nombreux livrets de recettes ancestrales transmises de génératbns en 
générations, enregistrés à la BAnQ (Bibliothèque et Archives nationales du Québec) 

c. Élaboration de recettes traditionnelles revisitées pour adapter les rituels historiques à notre 
époque 

•Des activités de marketing et de promotion valorisant les "Produits d'érable du Québec" et 
rejoignant un large public familial axé sur la santé, gastronomie et sport 

a. Sites Internet éducatifs : www.jaimelerable.ca, www.lesproduitsderableduquebec.com, 
siropcool.ca, creatifsdelerable.ca 

b. Insertions médiatiques variées: commandites TV, publicités magasines, concepts 
numériques, réseaux sociaux 
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d. Partenariat avec des porte-paroles, athlètes, nutritionnistes et concours de recettes avec 
100 chefs 

e. Recettes gastronomiques, santé et sportives pour la production de contenu promotionnel 
local et international (livres, déplian1s, vidéos) 

f. Commandites et distribution d'échantilons de produi1s d'érable (ex. Grand prix cycliste de 
Québec et de Montréal ; partenariat depuis 2015 avec la FQSC où l'érable est la source d'énergie 
officielle) 

g. Événement médiatique annuel incluant nos représentants internationaux 

•Développement de produits: eau d'érable pure avec certification 

•Projets éducatifs véhiculant la tradition et le savoir-faire (site web pour les écoles primaires, 
animations scolaires et matériel pédagogique) 

·La FPAQ sert de plateforme d'échange de contenu et de coopération internationale. Des activités 
sont initiées par nos agences de relations publiques aux État5-Unis, au Japon, en Inde et au 
Royaume-Un i (sites Internet adaptés aux cul1ures, activités de relations publiques sur leurs médias 
et adaptées aux traditions, commandites sportives, porte-paroles prestigieux) 

Depuis 10 ans, des recherches scientifiques ont accru nos connaissances des qualités 
organoleptiques et nutritionnelles de l'érable. 91\1 $d'investissement ont généré 60 proje1s de 
recherche et 9 brevets (financement à 60% par les organismes provinciaux et fédéraux). Les liens 
entre la FPAQ et les chercheurs engendrent un engouenent sur le potentiel de l'érable et permet 
de prétendre que ce produit 100% naturel aux qualités nutritives uniques engendre des biertaits 
pour la santé et la récupération sportive 

a. Découvertes : 100 constituants nutritifs dont 65 composés phénoliques (vitamines, minéraux 
(manganèse, zinc, potassium, riboflavine, calcium) phytohormones, acides aminés, polyphénols 
ayant des propriéës antioxydantes et l'inuline (prébiotique) 

c. Transfert des connaissances des chercheurs internationaux à l'ensemble de la filière 
acéricole via 2 forums scientifiques (2009 et2014). 

6.d. Description des compétences et qualifications de l'organisation 

Donnez des informations sur le personnel et les membres de l'organisation, décrivez leurs compétences et qualifications 
dans le domaine du patrimoine culturel immatériel, en particulier celles démontrant les capacités de l'organisation à 
assurer des fonctions consultatives auprès du Comité et expliquer comment elles les ont acquises. La documentation 
justifiant ces compétences peut être présentée, si nécessaire, au point B.c. ci-dessous. 

250 mots maximum; veuillez ne pas joindre d'informations complémentaires. 

Directeur général: Simon Trépanier, ingénieur forestier, leader dans son milieu, il œuvre dans le 
domaine des communications, de la sylviculture et de la productbn acéricole depuis plus de 25 
ans. Il établit la relation d'affaires avec les acheteurs de sirop d'érable et autres acteurs de 
l'industrie. Il consulte annuellenent les membres et l'industrie pour planifier le plan d'action annuel 
de la FPAQ. 

Directeur général adj ont : Paul Rouillard, agroéconomiste et évaluateur de formation, a rencontré 
depuis 30 ans, plus de 20 000 producteurs agricoles dans toutes les régions du Québec lors des 
250 assemblées auxqueles il a acüvement participé. 

Directrice : Nathalie Lan-glois, B.A.A, possède 19 ans d'expertise en communication et en 
marketing, dans les domaines des technologies numériques et de l'alimentation. Elle siège sur 
différents comités d'organismes à but non lucratif. 
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de recherche avec des intervenants scientifiques au Québec, au Canada, aux .· tats-Unis et au 
Japon et émis 9 brevets. Mme Barbeau maintien le Réseau international d'innovation de l'érable 
depuis 11 ans. 

Caroline Cyr, conseillère en communication (relationiste corporative) : bachelière en langues et 
littératures, possède 17 ans d'expertise en communication et marketing. Elle établit le lien avec les 
entités ministérielles. 

7. Les expériences de l'organisation en coopération avec les communautés, les groupes et 
les praticiens du patrimoine culturel immatériel 

Le Comité évalue si /'ONG qui fait une demande d'accréditation << coopère, dans un esprit de respect mutuel avec les 
communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus créant, pratiquant et transmettant le patrimoine culturel 
immatériel» (Cn1ère 0). Décrivez brièvement ici ces expériences. 

400 mots maximum ; veuillez ne pas joindre d'informations complémentaires. 

Disposant d'un budget annuel de 12 millions de dollars, la FPAQ gère la Réserve stratégique 
mondiale de sirop d'érable et l'usine-entrepôt de Lauriervilleen plus des opérations de l'Agence de 
vente du sirop en vrac. Elle a un chiffre d'affaires annuel de 300 millions de dollars canadiens et 
emploie une cinquant:line de salariés. 

La FPAQ fédère les 12 syndicats régionaux de producteurs acéricoles via des représentants 
siégeant au conseil d'administration et à l'assemblée générale annuele. Toutes les orientations 
retenues par la FPAQ sont issues de vastes consultations de ses membres à travers le Québec. 
Pour se faire, de 12 à 15 rencontres régionales sont organisées annuellement et des votes 
d'orientations y sont tenus. De la sorte, les positions de la FPAQ sont le résultat de ce travail de 
consultation de sa base. Très consultative et respectueuse des intérêts des groupes, la FPAQ 
siège égaiEment sur divers comités, autant provincial, fédéral, qu'international tel que Comité 
Érable du Centre de référence en agriculture et agroalimentaire du Québec (CRAAQ), Comité 
aviseur canadien de l'érable et I'IMSI (International Maple Syrup lnstitute 1 Institut International du 
sirop d'érable). Aussi, la FPAQ oriente et anime le "Réseau international d'innovation des produits 
d'érable du Canada". 

Activités 

- 1er symposium International de l'érable à Québec à l'automne 2015 

- Partenaire financier du Centre Acer, qui a généré le développement du SpectrAcer permettant 
d'accroître l'authenticité du sirop par la détection de l'adultération. 

- La FPAQ est "porteur de dossier" au niveau International afin d'inscrire le sirop d'érable au Codex 
Alimentarius de la FAO. L'objectif de la démarche est de faire reconnaître cette production au 
niveau inernational alors qu'actuellement, il y a usurpation du terme "érable". 

-Collaboration avec Tourisme Québec et Tourisme Montréal pour faire rayonner l'érable 

- Collaboration active avec le Conseil québécois du patrimoine vivant pour une demande de 
reconnaissance du "Temps des sucres" auprès de l'UNESCO 

-Participation à des événements comme le Jour de la Terre Québec 

- Implication sociale par des commandites et dons : CHU Ste-Justine, Le Club des petits 
déjeuners, Maison de l'arbre au Jardin botanique de Montréal 

- Reconnaissance de l'érable par la prestigieuse organisation Royal Academy of Culinary Arts (UK) 

-Présence au salon de l'Institut du tourisme et de l'hôtellerie du Québec 

Implication sociale : Projet "Érablière urbaine' à Montréal et Érablière du Parc du Bois-de
Coulonge à Québec, Festival de l'Érable de Plessisville, Festival Beauceron de l'érable au Québec 
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S.a. Membres et personnel 

La preuve de l'implication des membres de J'organisation telle que demandée au critère E (i) peut prendre des formes 
aussi diverses qu'une liste des directeurs, une liste du personnel et des statistiques sur la quantité et les catégories de 
membres; une liste complète des membres, n'est en principe, pas nécessaire. 

Veuillez présenter les pièces justificatives, en les identifiant '' point 8. a » 

S.b. Personnalité juridique reconnue 

Si J'organisation a une charte, des articles de constitution, un règlement intérieur ou un document de création équivalent, 
un exemplaire doit être joint. Si, dans Je cadre de la législation nationale en vigueur, J'organisation a une personnalité 
juridique reconnue par des moyens autres qu'un acte de constitution, veuil/ez fournir les pièces justificatives (par 
exemple, par la publication d'une annonce dans une gazette ou un journal officiel) montrant comment cette personnalité 
juridique a été établie. 

Veuillez présenter les pièces justificatives, en les identifiant "point B.b » 

S.e. Durée d'existence et activités 

Si cela n'est pas déjà clairement indiqué dans les documents foumis au point B.b. veuillez présenter les pièces 
justificatives prouvant que J'organisation existe depuis au moins quatre ans lors de sa demande d'accréditation. Veuillez 
présenter les documents montrant qu'elle a mené des activités de sauvegarde appropriées durant cette période, y 
compris celles décrites au point 6.c ci-dessus. Des documents supplémentaires tels que des livres, des CD, des DVD ou 
des publications similaires ne peuvent être pris en compte et ne doivent pas être soumis. 

Veuillez présenter les pièces justificatives, en les identifiant cc point B.c » 

9. Signature 

Le formulaire doit inclure le nom et la signature de la personne habilitée à signer au nom de J'organisation qui demande 
l'accréditation. Les demandes sans signature ne peuvent être prises en considération. 

Nom : Simon Trépanier 

Titre : Directeur Général 

Date: 2017-04-25 

c.:_ ~ ~- ... 
Signature: ~ 1 .~. ....... 

J--v ·~ 
u 
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Gouvernemenl du Ouébec 
~ - .· ~ - L'Inspecteur général 
i:!§..~~ des institutions financières 

Reçu CLT 1 CIH 1 ITH 

Le 2 8 AVR. 2017 

L E TT RES PAT EN T E ~o .......... tl.t.~l;~ ............... .. 
Loi sur les compagnies 
(L.R.O., chap. C-38, a. 18) 

Partie III 

L'Inspecteur général des institutions 
financières, sous 1 'autorité de la 
partie III de la Loi sur les compagnies, 
accorde les présentes lettres patentes aux 
requérants ci - après désignés, les consti
tuant en corporation sous la dénomination 
sociale 

REGROUPEMENT POUR LA COMMERCIALISATION 
DES PRODUITS DE L'ERABLE DU QUEBEC INC. 

Données et scellées à Québec le 1993 03 18 

et enregistrées le 1993 03 18 

au libro C-1420 , folio 48 

29 7 2-9 ) 48 



1 - Requérant. 

Les requérants auxquels sont accordées les présentes lettres patentes sont: 

Nom et prénoms Profession ou Adresse domicilaire 
Occupation habituelle (No, rue, municipalité, code postal} 

JACOB, GUY Sous-ministre 200-A, chemin Ste-Foy 
Québec (Québec) GlR 4X6 

BERGERON, JEAN-~~RC Sous-ministre 200-A, chemin Ste-Foy 
associé Quêbec (Quêbec) GlR 4X6 

TREf.1BLA Y, RAYNOND fl\vocat 200-A, chemin Ste-Foy 
(!uêbec ( Ouêbec) Gl ~ 4X6 

2 - Siège social 

Le siège social de ta corporation est situé 200-A, chemin Ste-Foy, 

lOe étage, suite 10.20, Quêbec (Québec), GlR 4X6 

3- Com~ell d'administration 

Les administrateurs provisoires de la corporation sont: 

Guy Jacob 
Jean-~1arc Bergeron 
Raymond Tremblay 

4 - Immeubles 

Le montant auquel sont limités les biens immobiliers que peut acquérir 
et posséder la corporation est limité à 1 00 000 000,00 $ 

ou 
Les revenus provenant des biens immobiliers que peut acquérir et 
posséder la corporation sont limités à 

Page 2 



Page 3 

5- Objets 

Les objets pour lesquels la corporation est constituée sont les suivants: 

.: i 

établir une politique sur les nonnes commerciales de qualité, plus 
particulièrement pour le sirop vendu en vrac, ainsi que sur la gestion 
de la qualité des produits de l'érable à tous les points critiques de la 
filière; 

instaurer des mécanismes d'échange d'lnfonnation sur les marchés, 
plus particulièrement un service d'information destiné à l'ensemble de 
l'industrie pour permettre, entre autres, une plus grande transparence 
dans la détermination des prix et faciliter la transmission de l'infor
mation concernant le marché; 

maintenir et gérer les inventaires de sirop d'érable dans le but expli
cite et unique d'assurer l'approvisionnement des marchés en période 
de faible production; 

administrer un fonds de développement du marché des produits de 
l'érable établi à partir d'un système de prélevé auprès de l'ensemble 
des partenaires. Le fonds devra servir à l'ouverture et au développe
ment de marchés géographiques ainsi qu'au développement de nou
veaux usagers des produits de l'érable; 

développer des liens de èoordlnation entre l'industrie québécoise et les 
autres zones acéricoles en Amérique du Nord; 

offrir ~es biens ou des services relatifs aux objets ci-dessus; 

promouvoir les intérêts de l'industrie de l'érable; 

réaliser les objets ci-dessus sans intention pécuniaire pour ses mem
bres . 
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6 - Autres dispositions (selon le cas) 

Au cas de liquidation de la corporation ou de distribution des biens de 
la corporation, ces derniers seront dévolus à une organisation exerçant 
une activité analogue; 

Le conseil d'administration permanent est composé de neuf (9) admi
nistrateurs; ce nombre peut être modifié conformément à l'article 87 
de la Loi sur les compagnies; 

Les membres de la catégorie à laquelle fait partie un administrateur 
peuvent, lors d'une assemblée, destituer cet administrateur de la 
corporation. L'avis de convocation doit mentionner qu'une telle 
personne est passible de destitution ainsi que la principale faute qu'on 
lui reproche; 

Le conseil d'administration peut, lorsqu'il juge opportun, adopter un 
règlement pour : 

a) faire des emprunts de deniers sur le crédit de la corporation; 

b) émettre des obligations ou autres valeurs de la corporation et 
les donner en gara,nti_e ou les vendre pour les prix et sommes 
jugés convenables; 

c) nonobstant les dispositions du Code civil, hypothéquer, nantir 
ou mettre en gage les biens mobiliers ou immobiliers, présents 
ou futurs, de la corporation, pour assurer le paiement de telles 
obligations ou autres valeurs, ou donner une partie seulement 
de ces garanties pour les mêmes fins; et constituer l'hypothè
que, le nantissement ou le gage ci-dessus mentionné par acte 
de fidéicommis, conformément aux articles 28, 29 et 34 de la 
Loi sur les pouvoirs spéciaux des corporations·(chapitre P-16), 
ou de toute autre manière; 

d) hypothéquer ou nantir les immeubles, ou donner en gage ou 
autrement frapper d'une charge quelconque les biens meubles 
de la corporation ou donner ces diverses espèces de garanties, 
pour assurer le paiement des emprunts faits autrement que par 
émission d'obligations, ainsi que le paiement ou l'exécution des 
autres dettes, contrats et engagements de la corporation. 



VERSGIIELDE:'-J, DOGRHET/ L\MONTAGNE & t HEUREUX 
AVOCATS 

J · PAUL. VERSCHELDEN, C.R . 

ROL..AND BOURRET. l..L l.. . 

L..OUIS l..AMONTAGNE. l..L . S . 

JEAN·JACOUES J.: HEUREUX, LL.. . l... 

BERNARD GRATTON, S . COM .. LL.. . L . 

PIERRE l..UC Bl..AIN, l..l...L. 

GONTRAN CHAMARD, l..L. L 

801 EST, RUE SHERBROOKE 

SUITE 706 

MONTRÉAL. 24 

TÉc.ÉPHONE: 524 -7521 

Ce 22 février 1967. 

Union Catholique des 
515, avenue Viger, 
Montréa]. Que. 

Cultivateurs, 

Attention de monsieur Maurice Mercier 
'. 

' )' 
' t 

RE: 
~ · .. , 

FEDERATION DES PRODUCTEURS DE SU~ 
ET DE SIROP D'ERABLE DU QUEBEC 
notre dossier: 66-2487-53 

;...:.......~~--- ·--

Cher monsieur, 

--

Veuillez trouver ci-ioint photocopie de l'avis 
d 1 incorporation de la Fédération des producteurs de sucre 
et de sirop d'érable paru dans la Gazette officielle du 
18 février 1967. 

Veuillez nous croire, 

Vos tout dévoués, 

VERSCHELDEN BOURRET LAMONTAGNE & L'HEUREUX. 

LL/dd. 

PAR:- ,L -l C<-<-<AA~/jr-'-

1 pièce jointe. 



tafi2 G.1ZE1'TE OFFICIL1u~ DB QUÉBEC, 18 fb>rûr 1067, 99• année, no 7 

au plan conjoint des produdeurs d<' lait dt> la 
Laiterie L·clet'C de Sherbrooke el au plan con
joint des producteurs de !nit nature> du cotnt~ de 
Richmond. 

?\{ontrc:<al, {'<' ler jour de février 1967. 
Le Secrétaire-exécutif, 

l~:ifih-o )fe GtLLEs l~aÉm:sT. 

l'lan conjoint 
des produrtcurs-fournis~eurs de lait d(' 

J. j. Joubert. Lté(' de Nkolet 

----
Sherhrookt', to the joint plan of milk producers 
of Lait<-ril' Lf'clerc de Shcrhrook(• and to th<' 
tlw joint. plan of Ùlc ru.w milk prot!ucers or the 
county of Richmond. 

:\.-Ionheal, ùüs lsl day of Ft>bruary, 1067. 
::\{o GtLLEt; l'nF.r.E:-<T, 

1R56~ R.r:ccut ir~ Serretary. 

Joint pl1tn 
of the mil k produccrs-supp1il'rs of 

J. J. Joubert Lt{-e of :\icolct 

l're nez n,·j"' qu'en vertu des dispositions de 1\ otict· is hercby given th at in purs.uance to the 
l'article 34 d<' la Loi des marchés agrk'(lles du provi.~ions of section :-14 or the Quel>e<· Agri<'tai
Qu~l>e(•, la Rl(gie rlcs marché~ agr·icolc~ du tura! ~lnrkcting Rot.u·d, the Qucl>e<: .Agricullural 
quél.~eC' a. exempté le Syndicat des p1~1ductcurs- )farkC'ling Boa.rd <"X<'mptecl t.he ~)<ldirate of 
fournisscuro; de lait de J .• T. .loubert Ltéc de milk producers-suppliers of .1. J. Jouh<'rt Ltéc uf 
.'licolC't, dl' décréter par règlement la division des ::\'iculet, from dccrceing by hy-law, the division 
producteurs en group('s pour l('s fin.~ de l'a.ssem- of the produœrs into gr«}ups for lhe purpoSt's of 
lM<' génPralc dt>s producteurs vis6s par le plan th<- general meeting of the producen provided 
c•onjoint dPs product(•urs-fnurni.~'t>ur,; de Juil !le for by the joint plan of milk prodnct>rs.;,npplicrs 
.1. .1 •. Joubert Lt(oe de ~icol!'t. of .1. ,J. Joubert Lt&> of :-\i!'olct. 

)1ontrl•al. <'e lS jour de févrit'r·]()(l7. :\fontreal, thi~ bth day of FcbruaQ·, 10G7. 
H.cigÎl' de~ mar{'hés a~rico!es rln Québec. Qnei)('C Agricultural )larketing Board. 

l-e Scrrétaire-exkutif, '!\le GILLES Pnt.GEl'>T, 
1R5G.~-o ~ft· GrLLER l'nf:Œ·:::-.1'. 185ôS E.xecutit·e 8em.w.ry. 

\ l __ s_y_n_d_ic_a_t_s_p_r_o_re_s_s_i_o_n_n_e_I_s _____ P_ro_r._e_s_s_io_n_ a_l_S_yn _ _ d_ic_a_t_e_s ___ _ l . Fédérution des prooucteurs d<' sucre Fédératioll des product,..urs de su{'rc 
ct de sirop d'éruhl .. du Québec et de eirop d't'rab],.. du Québe-C' 

(lm des s-yrulieats profc.Y.~û,muls) (Profetsional Sy1ulicale.' Art) 

Lu. constitution d'une f<!d~ration de syndicats The ineorpora.liorl o{ n fcderntion of profl!s-
pro!C'ssionnels, sous \P nom dl' < F(·dération des sional syndiealcs, un<ler the nlllTH' or "FC:·JC:·ration 
produeteurs de sucra et de ,;irop d'~rablc du des producteur~ de sucre ct de sirop d'érable du 
(~uébec ~. a été autorisée par le secrHaire de la Québec", ha.'! L<'cu authorized hy Ùll' l'roYÎncial 
province le 20 décembre 19()6. l'ro\·incia.l Secretary on DC'rember 20, 19Gii. 

IJ" siège social de ladite !klération est situé au The head of!ice of the saki f<"(lcration i~ 
nmn(·ro 515, avenue \ïgcr, Montréal, dislric·t de situntecl at 515 VigC'r Avenue, :.\fon treal, ju.licial 
_,Jonlréal. district oC ~lontreal. 

Qu(obec, le 19 janvier 1067. Quebec, January 19, 19Gï. 
IAJ Sou..v-secrâtaire de la ]Jrovince, t RAn10:SD norVILLE, 

RAYMO)<D DovviLLE, A8:ristant Secretaru of the l'rooince. 
184:~1-o 134-6() 8481 134-136 

Association of Interna and Reside'nts Association of lnterns and Resident~ 
of Mon treal of Montreal 

Association des internes ct résidt>nts Association des internes ct ré>~idcnts 
de 2\lontréal de :\lontréal 

(.Loi des B,lllldicat.s projdlfsionucl.•) 

La. {'Onstitution d'un syndicat proles~ionnd, 
~ou~ 1<' nom dt• « .\...,ociation of I nt<'rlls nnd 
lte~<irlcnt.s o{ :.\lontrf'nl - A;;~()(·iatiml drs in
tt"rnf!s ct résident~ de )Ton! réal », a (>((:autorisée 
par 1(• S<-crdair(' de la province le 2:{ jam·icr t967. 

Le siège !ioeinl dudit syndicat prof(',,sionncl 
,.st situe' ù .\1ontn:u.l, district judieiaire de 
Montréal. 

(.}uéh""~ h• 10 février 1 \)fii . 
J.o So~U~•«rttairo de la prcninrr, 

H.-. YMOS u Vou vn.u:. 
lX53ï -o 13i-6G 

Assodation des principaux de l'Ouest 
d(" l\lon tréru 

(Loi dea syn.dical.r profe.,:finnneLJ) 

La constitution d'un syndic!~t professionn el, 
,;ous Je nom ùe « .-\s.~ociation d<.'s principaux de 
l'Ünt'sl. de :\lontré~~ », a ~té .aut~ri;;C:e !!ar le 

(Profe.~IIÙmal Syndicale., .·lrt) 

The incorporation o! a prol<-s:.ionnl t<yndicnte. 
unÙ<-r ÙH• uam(• of "A~ociation of lntern!' llllÙ 
H.c;,idcnt:s or ;\(ontreal - ,\.,o..<O<'Ïation d~s 
internes cl ré~itlenl.s de l\fontréal", hrus het>n 
authorized hy th<' Provint·iu.l Secrt'tary of 
January 23, 19Gi. 

The !Jead o!licc of th• sai<! profe:.~ionnlN;o.·nd i
catc is ,jtunted in )Jonlr<'al, judi"ial di-,lrict 
of ~lontrl.'al. 

(~ucl>e<' , f'<-hruary 10, Wt1i. 
RAYMu:-:o D<>rnLL~. 

.,-!.~sistant ,';ecretary tif iJ~e l'rorinre. 
11.537 137 . (i(l 

.\l'lsociation des p.rincipaux de l'ÜU\'SI 
de )lontréal 

(ProjCJ~3Ùmal S1!1ldicait.~ A <'t) 

The incorporation of a prof<.'~,ionnl »)<Hiicale, 
undc.>r the name of ".Assodation des principaux 
cie l'Ouest de ?\Iontréal", ha.~ hec:n authorilecl 

. rnl Uct ll' llit~ un Jontllify .11 . 1 Il •1. 
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St.at11u ref'o11d111 ~ébeo-, --t94!, JI'JG.f, 

~ll•pltre lia. 14t\. 
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l'o5ltlou de la Loi des IJadlcau prof'enl..-~•• Stahts 

par: ·GAV'/Û 
Lo~ :":e B. Gtne 1. 

Ill reeLewr du sen lee des COIIIpagales. 
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RÈGLEMENT DE LA FÉDÉRATION DES 

PRODUCTEURS ACÉRICOLES DU QUÉBEC 

Les dispositions qui suivent constituent le Règlement général de la Fédération des producteurs 
acéricoles du Québec, fédération de syndicats agricoles constituée en vertu de la Loi sur les syndicats 
professionnels (L.R.Q, c. S-40). 

TERRITOIRE 

1. Le territoire de la Fédération comprend la province de Québec. 

SIÈGE SOCIAL 

2. Le siège social de la Fédération est situé à Longueuil. 

BUTS DE LA FÉDÉRATION 

3. La Fédération a pour but, généralement, de promouvoir, défendre et développer les intérêts 
professionnels, économiques, sociaux et moraux de ses membres et des producteurs acéricoles 
du Québec, sans distinction de race, de nationalité, de sexe, de langue et de croyance et 
particulièrement : 

a) De grouper tous les syndicats de producteurs acéricoles; 

b) D'administrer sur le plan provincial, un Plan conjoint de producteurs acéricoles et d'agir 
comme office de producteurs, agent de négociation ou agent de vente; 

c) D'étudier les problèmes relatifs à la production et la mise en marché des produits de 
l'érable; 

d) De coopérer à la vulgarisation de la science agronomique et des techniques acéricoles; 

e) De renseigner les producteurs sur les questions de production et de vente des produits de 
l'érable; 

D De favoriser l'organisation de toute autre organisation susceptible d'aider ses membres; 

g) De surveiller et d'inspirer toute législation intéressant ses membres. 
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MOYENS D'ATTEINDRE SES BUTS 

4. Pour atteindre ses buts, la Fédération se propose, en collaboration avec l'Union des 
producteurs agricoles, notamment : 

a) D'élaborer un programme d'action pour l'expansion du syndicalisme parmi les producteurs 
acéricoles et la réalisation de ses objectifs; 

b) De créer, organiser et maintenir tous les services nécessaires pour atteindre ses buts; 

c) De coordonner l'activité des syndicats régionaux spécialisés qui lui sont affiliés; 

d) D'instituer des mécanismes appropriés en vue de régler les différends entre les syndicats 
régionaux spécial isés qui lui sont affiliés; 

e) De représenter les syndicats régionaux spécialisés affiliés et les producteurs acéricoles 
partout où les intérêts généraux de ces producteurs le justifient et, plus particulièrement, 
auprès des pouvoirs publics et des diverses organisations représentant le commerce; 

~ De collaborer à l'éducation des producteurs acéricoles et à la formation de dirigeants et 
militants syndicaux en instituant des ateliers de travail, en organisant des sessions d'étude et 
en favorisant la poursuite des cours spécialisés; 

g) De coopérer avec toute institution qui se préoccupe de l'amélioration des conditions 
économiques des producteurs acéricoles; 

h) De définir et délimiter les territoires, régions ou membres des syndicats qui la constituent et 
d'organiser des services en conséquence; 

i) D'ester en justice et d'acquérir, à titre gratuit ou à titre onéreux, les biens meubles et les 
immeubles propres à ses fins particulières; 

i) De créer et d'administrer suivant la loi toute caisse au bénéfice des syndicats affiliés et de 
leurs membres; 

k) Sous réserve des lois en vigueur et du présent règlement, d'exercer tous les pouvoirs 
nécessaires à la poursuite de son objet; 

1) D'exercer tout autre pouvoir prévu par la Loi sur les syndicats professionnels ou par la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche. 
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MEMBRES 

5. Peut faire partie de la Fédération, tout syndicat d'acériculteurs pourvu qu'il ait son siège social 
dans le territoire ci-dessus désigné et qu'il soit dûment aHilié à la Fédération. 

CONDITIONS D1 AFFILIATION 

6. Un syndicat de producteurs acéricoles ne peut être admis au sein de la Fédération à moins qu'il 
ne s'engage à observer les règlements de la Fédération tant comme association professionnelle 
que comme organisme chargé d'administrer le Plan conjoint des producteurs acéricoles du 
Québec. 

L'affiliation prend effet à compter de la signature du contrat d'aHiliation par les deux parties. 

Le syndicat qui désire adhérer à la Fédération doit faire une demande écrite, adressée au 
directeur général, accompagnée des pièces suivantes : 

1) un exemplaire de son règlement général; 

2) la composition de son conseil d'administration; 

3) une liste de ses membres; 

4) une liste des comités régionaux sur son territoire; 

5) une résolution du conseil d'administration attestant : 

a) qu'il a reçu tous les règlements de la Fédération; 

b) qu'il s'engage à s'y conformer de même qu'à respecter les décisions de l'assemblée 
générale et du conseil d'administration; 

c) qu'il s'engage, s'il y a lieu, à modifier ses règlements conformément aux règlements de 
la Fédération; 

d) qu'il s'engage à fournir un rapport financier annuel; 

e) qu'il s'engage à être soumis aux Règles d'éthique et au Code de déontologie des 
administrateurs des producteurs acéricoles du Québec, sous réserve des adaptations 
nécessaires; 

D qu'il est dûment constitué en vertu de la Loi sur les syndicats professionnels; 

g) qu'il s'engage à s'impliquer dans la structure de la Fédération. 

6) son dernier rapport financier; 

DÉSAFFILIATION 
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7. Sous réserve de la Loi sur les producteurs agricoles, la désaffiliation ou la suspension d'un 
syndicat peut être prononcée par le conseil d'administration pour les motifs suivants : 

a) Refus ou négligence de se conformer au présent règlement, aux décisions de l'assemblée 
générale ou du conseil d'administration, aux politiques générales de la Fédération, de 
même qu'à tout règlement adopté par la Fédération dans la poursuite de ses buts; 

b) Pour tout acte dérogatoire à l'intérêt général des producteurs acéricoles; 

La désaffiliation a pour effet d'exclure le syndicat affi lié des cadres de la Fédération et de le 
priver de tous les droits que lui procurait son affiliation. La Fédération est également dégagée 
de toute obligation envers ledit syndicat et ses membres, y compris du versement de toute 
somme d'argent qui aurait été versée au syndicat en vertu, notamment, du plan de 
financement. 

Le conseil d'administration peut, pour les mêmes raisons et suivant les circonstances, prononcer 
une suspension dont il fixe la durée. Cette suspension a les mêmes effets que la désaffiliation. 

RETRAIT 

8. Tout syndicat affilié à la Fédération peut mettre fin à son affiliation en transmettant un avis écrit 
au directeur général de la Fédération, accompagné d'une copie certifiée d'une résolution 
statuant sur la fin de l'affiliation adoptée par une assemblée générale, et ce, sans délai. 

Le directeur général, sur réception de l'avis et de la résolution, les transmet sans délai aux 
membres du conseil d'administration. La fin de l'affiliation prend effet aux dates déterminées 
dans le contrat d'affiliation signé entre le syndicat et la Fédération et après respect de la 
procédure y étant prévue ou, à défaut, dans les trente (30) jours de la réception de l'avis. 

Tout syndicat qui se retire cesse d'avoir droit aux avantages et ne peut réclamer de la 
Fédération les sommes versées jusqu'au jour de son retrait, pour quelque fin que ce soit . De 
plus, la Fédération est dégagée de toutes ses obligations envers le syndicat. Toutes les sommes 
dues à la Fédération par le syndicat qui se retire demeurent dues et exigibles. 

ORGANISMES DE DIRECTION DE LA FÉDÉRATION 

9. Les organismes directeurs de la Fédération sont : 

l) l'assemblée générale; 

2) le conseil d'administration; 

3) le conseil exécutif. 
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ASSEMBLÉE ANNUELLE 

1 O. La Fédération tient une assemblée générale annuelle dans les trois (3) mois qui suivent la fin de 
son exercice financier. La date et l'endroit en sont fixés par le conseil d'administration. 

L'exercice financier de la Fédération commence le P' août pour se terminer le 31 juillet, ou 
pour le commencement le dimanche, et pour la fin le samedi les plus près de ces dates. 
L'avis de convocation de l'assemblée générale annuelle doit indiquer la date, l'heure et le lieu 
où elle sera tenue, ainsi que l'ordre du jour. Il est envoyé aux producteurs visés par le Plan 
conjoint et il y a également avis public dans un journal agricole, au moins vingt (20) jours avant 
l'assemblée. 

L'assemblée générale annuelle doit traiter des sujets suivants : 

a) Rapport des activités de l'année par le président; 

b) Rapport financier; 

c) Rapports des autres officiers, délégués ou chargés d'affaires, s'il y a lieu; 

d) Rapports des comités spéciaux; 

e) Étude des résolutions soumises; 

~ Nomination de l'expert-comptable; 

g) Modification des règlements, s'il y a lieu; 

h) Élection du président, chaque année impaire; 

i) Tout autre sujet spécifié dans l'avis de convocation; 

Le quorum de l'assemblée générale annuelle est constitué des délégués présents. 

ASSEMBLÉE SPÉCIALE 

11. a) La Fédération ou dix pour cent (1 0 %) des producteurs visés par le Plan conjoint et inscrits 
au fichier de la Fédération peuvent demander la tenue d'une assemblée générale spéciale; 

b) Lorsqu'une assemblée générale spécia le est demandée, le demandeur doit préciser l'objet 
sur lequel portera cette assemblée; 

c) L'avis de convocation de l'assemblée générale spéciale doit également indiquer la date, 
l'heure et le lieu où elle sera tenue. Il est envoyé à tous les producteurs visés par le Plan 
conjoint et il y a également avis public dans un journal agricole, au moins vingt (20) jours 
avant l'assemblée. 

d) Le quorum de l'assemblée générale spéciale est constitué des délégués présents; 
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e) À une assemblée générale spéciale, il ne peut être discuté autre chose que du ou des sujets 
mentionnés dans l'avis de convocation et aucune résolution ne peut être adoptée pour 
modifier l'ordre du jour. 

VOTE À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE OU SPÉCIALE 

12. a) Les syndicats sont représentés à l'assemblée générale de la Fédération par leurs délégués 
soit, deux (2) délégués de base, un (1) délégué d'office (le président) et par un (1) autre 
délégué par tranche de cent (1 00) producteurs ou fraction majoritaire de cent (1 00) 
producteurs. Le nombre minimum de délégués par syndicat est de six (6). Un poste de 
délégué doit être spécifiquement dédié à un membre de la relève agricole. 

b) Les décisions de l'assemblée générale sont prises à la majorité des voix; 

c) Chaque délégué a droit à une voix; 

d) Le vote se prend à main levée à moins que la majorité des membres ne réclame le vote par 
bulletin secret; 

e) Tout délégué est déchu de son droit de voter à l'assemblée générale s'il n'a pas payé sa 
cotisation à I'UPA; 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

13. a) La Fédération est régie par un conseil d'administration composé d'un nombre de membres 
égal au nombre de syndicats affiliés à la Fédération, plus un président. 

b) Le président de chacun des syndicats affiliés est le membre désigné au conseil 
d'administration de la Fédération. En l'absence de celui-ci, il peut être remplacé par le vice
président du syndicat. 

c) Les administrateurs se choisissent parmi eux un premier vice-président et un deuxième 
vice-président, le président étant nommé par les délégués lors de l'assemblée générale 
annuelle. Lorsqu'un président de syndicat devient président de la Fédération, celui-ci 
demeure président de son syndicat. Le vice-président du syndicat en question devient 
membre du conseil d'administration avec plein droit. Le président de la Fédération n'a droit 
de vote qu'en cos de portage égal des votes. Advenant qu'en cours de mandat, le président 
de la Fédération ne soit pas élu à titre de président de son syndicat, il demeure en poste 
jusqu'à la fin de son mandat. 

d) Le conseil d'administration nomme le secrétaire qui ne forme toutefois pas le conseil 
d'administration, celui-ci étant choisi à l'extérieur du conseil d'administration. 
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e) Toute vacance se produisant à un poste du conseil d'administration, hormis au poste de 
président, est comblée par le syndicat concerné; 

~ Le terme du mandat d'une personne occupant un poste vacant se termine à l'expiration du 
mandat de son prédécesseur. 

g) Les assemblées du conseil d'administration sont convoquées par le président ou par le 
secrétaire. Tout avis de convocation doit indiquer le motif de la réunion et une période d'au 
moins sept (7) jours doit s'écouler entre la date de l'envoi de l'avis et la date de la tenue de 
la réunion. Un administrateur peut signifier sa renonciation à l'avis de convocation et au 
délai au secrétaire ou au président par tout moyen jugé nécessaire. Sa seule présence à la 
réunion équivaut à renonciation, à moins qu'il ne soit là pour en contester la validité. 

h) Trois (3) membres du conseil d'administration ont le droit de réclamer la tenue d'une 
assemblée d'urgence. Ils devront en faire la demande par écrit au président ou au 
secrétaire et spécifier le motif de la réunion. Le président ou le secrétaire, le cas échéant, 
doit convoquer cette assemblée à une date et un endroit qu'il détermine selon les 
ci rconsta nees; 

i) Le quorum de l'assemblée du conseil d'administration est de la moitié des membres plus 
un. Les décisions sont prises à la majorité des voix, des membres présents. Chaque membre 
n'a droit qu'à une voix. En cas d'égalité des voix, le président exerce un vote prépondérant; 

i) Les membres du conseil d'administration peuvent participer à une réunion à l'aide de 
moyens permettant à tous les participants de communiquer immédiatement entre eux, 
notamment par téléphone. 

ATIRIBUTIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

14. a) Le conseil d'administration s'occupe de la direction générale de la Fédération entre chaque 
assemblée. 

b) Plus particulièrement, il a les attributions suivantes : 

l) Préparer le programme des activités de l'année et étudier à l'assemblée annue lle les 
politiques à suivre sur toute matière nouvelle; 

2) recevoir et décider des plaintes des syndicats affiliés, décider de la désaffiliation et de la 
suspension des membres; 

3) constituer des comités nécessaires à la bonne marche de la Fédération; les comités 
ainsi constitués doivent lui faire rapport; 

4) nommer les membres du conseil exécutif, hormis le président; 
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5) prendre les dispositions nécessaires pour donner suite aux décisions de l'assemblée 
annuelle ou spéciale; 

6) adopter les règlements que la loi lui permet ou, s'il y a lieu, les préparer et les 
recommander à l'assemblée générale; 

7) exercer tous les pouvoirs prévus par la loi et qui ne sont pas réservés à l'assemblée 
générale ou au conseil exécutif; 

8) déléguer, par résolution, les attributions du trésorier à toute autre personne désignée 
par lui. 

CONSEIL EXÉCUTIF 

16. a) Le conseil exécutif se compose du président, du premier vice-président, du deuxième vice-
président et de deux membres désignés annuellement par le conseil d'administration; 

b) Le quorum du conseil exécutif est de trois (3) membres; 

c) Le conseil exécutif se réunit sur convocation du président ou du secrétaire; 

d) À moins que le conseil d'administration n'en décide autrement, l'acceptation d'une 
demande d'affiliation est laissée à la discrétion du conseil exécutif; 

e) Le conseil exécutif administre les affaires courantes de la Fédération, étudie et recommande 
le budget qu'il soumet au conseil d'administration, autorise des dépenses administratives et, 
d'une façon générale, voit à la bonne marche de la Fédération et règle les problèmes qui 
exigent des décisions rap ides. Il doit faire rapport de ses actes au conseil d'administration 
chaque fois que celui-ci se réunit. 

ÉLECTION ET ATTRIBUTIONS DU PRÉSIDENT 

17. a) Le président de la Fédération est élu par l'assemblée générale annuelle, à la majorité 
absolue des délégués votants, parmi les membres du conseil d'administration ainsi que parmi 
tout président sortant qui n'a pas été réélu à titre de président de son syndicat, à chaque année 
impaire et pour un mandat de deux ans (2). Il est rééligible. 

b) L'élection du président est soumise à la procédure suivante : 

1. L'assemblée générale annuelle nomme un président d'élection; 
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2. Une commission électorale, composée d'un secrétaire et de deux (2) scrutateurs 
nommés par le conseil d'administration, assiste le président d'élection dans ses 
fonctions; 

3 . La mise en candidature se fait au moyen d'un bulletin officiel de présentation signé par 
le candidat et appuyé par au moins dix (1 0) délégués inscrits à l'assemblée générale 
annuelle; 

4. Le secrétaire de la commission électorale confirme immédiatement à la personne ou 
aux personnes que sa ou leur mise en candidature est en règle; 

5 . Lorsque la période de mise en candidature est terminée, le secrétaire de la commission 
électorale communique aux délégués officiels la liste des mises en candidature pour le 
poste de président; 

6. Le président d'élection voit à fournir à tous les candidats une période de temps 
équitable pour s'exprimer devant l'assemblée. Ensuite, s'il y a plus d'une mise en 
candidature, on passe immédiatement au vote par scrutin secret; 

7. Après un premier tout de scrutin, si un candidat n'a pas obtenu une majorité absolue, 
un deuxième scrutin se fait entre les deux cand idats ayant obtenu le plus de votes au 
premier tour; 

8. Le président d'élection déclare élu au poste de président de la Fédération le candidat 
ayant obtenu le plus grand nombre de voix. 

c) Les attributions du président sont les suivantes : 

1) il préside les assemblées générales, les assemblées du conseil d'administration et du 
conseil exécutif et il en dirige les débats; 

2) il règle les problèmes qui exigent des décisions immédiates; 

3) il représente la Fédération dans ses actes officiels; 

4) il ordonne, avec le secrétaire, la convocation des assemblées, dans les cas prévus; 

5) il signe les chèques conjointement avec le trésorier ou toute autre personne désignée 
par le conseil exécutif; 

6) Dans le cos d'égalité des voix, il exerce un vote prépondérant. En aucun temps, celui-ci 
n' o double voix. 

ATIRIBUTIONS DES VICES-PRÉSIDENTS 
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18. a) Le premier vice-président remplace le président lorsqu'il est absent ou incapable d'agir et 
en exerce tous les pouvoirs; le deuxième vice-président lorsqu'ils sont absents ou incapables 
d'agir et en exerce tous les pouvoirs; 

b) En cas d'absence du président et des deux vice-présidents, l'assemblée, qu'il s'agisse de 
l'assemblée générale ou d'une assemblée du conseil d'administration ou exécutif, se choisit 
un président pour la durée de cette assemblée. 

ATTRIBUTIONS DU SECRÉTAIRE 

19. Les attributions du secrétaire sont les suivantes : 

a) Il s'occupe de la correspondance et des archives; 

b) Il rédige et lit les procès-verbaux des assemblées, les inscrit dans un registre et les signe 
avec le président; 

c) Il convoque les assemblées, s'il y a lieu; 

d) Il est choisi par le conseil d'administration et n'en fait pas partie; il doit à la fin de son 
mandat transmettre à son successeur toutes les propriétés de la Fédération qui étaient sous 
sa garde et responsabilité. 

TRÉSORIER 

20. Le trésorier est choisi par et parmi le conseil d'administration. Ses attributions sont les 
suivantes : 

a) Il tient ou fait tenir dans les livres et les registres de la Fédération, un état déta illé et 
complet de toutes les transactions faites par elle et est tenu d'en donner accès à tout 
membre du conseil d'administration; 

b) En l'absence de l'expert-comptable, il présente les états financiers à l'assemblée 
générale; 

c) Il signe les chèques conjointement avec le président. 

EXPERT -COMPTABLE 

21. Les attributions de l'expert-comptable sont les suivantes: 

a) l'expert-comptable est nommé par l'assemblée générale annuelle; 
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b) il accepte le type de mandat qui lui est confié par le conseil d'administration en 

évaluant le risque, l'importance relative et le cadre de contrôle interne; 

c) il est alors tenu de respecter les normes de vérification généralement reconnues (NVGR) 

du Canada ou toute autre norme l'ayant remplacée; 

d) il a accès aux livres sur demande, à tous les comptes originaux et à l'information 

connexe ainsi qu'au personnel auprès de qui il pourrait prendre des renseignements; 

e) il doit produire un rapport de mandat au conseil d'administration et à l'assemblée 

générale annuelle. 

ATTRIBUTIONS DES ADMINISTRATEURS 

22. Les administrateurs de la Fédération sont tous responsables de la bonne marche de celui-ci. 

Plus particulièrement, chacun est responsable de regrouper les membres, de les représenter aux 

différents paliers de la structure, d'intervenir dans le milieu afin de défendre leurs intérêts, de 

vulgariser l'information auprès de ceux-ci et de les consulter. 

Lors de la première assemblée du conseil d'administration à laquelle un administrateur 

assistera, il devra lui être remis copie des Règles d'éthique et Code de déontologie de la 

Fédération. À ce moment, chaque administrateur devra signer le document« Reconnaissance et 

engagement». Si copie de celui-ci ne peut lui être rem is lors de la première assemblée, il devra 

être consigné au procès-verbal qu'une copie du code de déontologie lui sera remise lors de 

l'assemblée du conseil d'administration suivante et ce, tant et aussi longtemps que copie du 

code ne lui aura été dûment remise. 

AMENDEMENTS 

23. Le présent règlement peut être amendé par le vote des deux tiers (2/3) des voix exprimées à 
l'assemblée générale annuelle ou à toute autre assemblée générale spéciale convoquée à cette 
fin. L'avis de convocation doit mentionner les articles visés par les modifications. Le texte des 
propositions d'amendement est disponible, sur demande, auprès de la Fédération. 

Tout amendement au présent règlement entre en vigueur dès son adoption ou à toute autre 
date ultérieure qui y est fixée. 

Les sous-amendements qui sont recevables peuvent faire l'obiet d'un débat et d'un vote à 
l'assemblée générale. 
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PROVIHCE DE QUEBEC 
LE S'!ID!œ' Œ8 PIODIJC11!:0IS DE SU. 
CU Er SlllŒ D' EIABLI œs BOIS 
nacs, 

-et-
LE S1JIDIQr JJIS HWbiiCIEUU Œ sU
œl 11' • ~ »'lUlLI • :u 
uc:tœ B QUIPC • 

...C• 
LE SYW'Cit .. P8C'I8IJC!HIWS .Œ SlJ
œl '6ft • .._ »'IUJILI liE LA 
corEIUD 

eœp8 polit:iqgetl U:pJe.ot coosti
tda ..... ... .,ire. u 141 des 
SJDdl.c:cbt prafe .. iacmeb, 

SYBDI~. 

R.EQUETE Elf CONSrD'D'l'Ull!l D'OHE 
FEDEI.ATIOIR' DE Sl'IDIC&TS PBOPESSJœNEI.S 

. . 
lo. Ils ont 1' lntat:l.Oo de tor.:r dDe f~tioa de 8)'11-
dieats profeasiom.ela CCIIIDUe .-. le - de "P~tloll cles pro
ducteurs de suere et de sirop d 1&able à QaAec:•. dai qu•ea 
font foi les copies de ri.obatfoo;jofDtea a la prâeaœ reqaete; 

2o. Ladite ffd&atioa a peur objet de p~ir et de 
sauve~der les iaUrtt• ~ques et ,_.elcaliers de .ea-
bres, de grouper toue les syudicau ta~ et de c:oordoaaer 
leurs activitis. tel que dêftai pl~ ezpr ... faant a l'article 4 
des r~~lements c:i•joiQts; 

Jo. Les noma, prioolls et .-..... des pr.t.ers directeurs, 
cous citoyens c:anadieDs et ~ de 16 aa. et plaa .oct: 

Cilles c.uvreau, 
St-Mo:rbert, 
Cd Arthabasta, P .Q. 

lloll Ciqru, 
J.eaztierYille, 
Ctf ~tic, P,Q. 

Ceorges-Luc St-Pfene, 
Sc-Cyrille, 
CU Lislet, P .Q. 

4o. Les per~• suivao.tes aont les premiers prEsident 
et secrétaire de la ffdEration: 

Prisident: Ceorses-Luc: St-Pierre, 
St-CyrUJe, 
Ctê Lislet, P .Q. 

Sec:r&:aire: Jec-Harie Booh, 
SlS avaaue Viger, 
Kcmtrkl 24' t .q. 

So. Le sitge social de la fM&ation sera l 515 avenue 
Vi~er. Montréal 24; 

6o. Le a dgnatairéa de chaque syndicat ont été ntoris& 
~ signer ladite requête pour et au uoa deac!ita sylldicats. 
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COTISioTIOH 

DDflSSION 
ou 

EXCWSIOtl 

,.s.!: !::MBLEC 
:,tmu.E:LLE: 

2/ 

t.JEll~ ne doit en agcao circc.D.at.ance s•occ:u
~ activ..aot, ~ c~p•, de politiqoe 
t.::-dérdo, Frovinci&le ou ..micipale. La 
ffd&'atioo pourra cepee JaDt pc-eoclre pu-ti 
pour au ccot:r• dea ...arN, &la doctr i.Dea, 
des lob qui affect:Amt lu intértt. ~ofes
•ionoeb -J.t• acûkGlteura. 

6- Pcmt faire p.utie 4e 1• f~ation tout ayodi
.cat d'ae4rriculteura pourvu qu'il ait aoe a~ 
9~ aocial ~ 1• ~i~tr• ci-de••a• d6siga6. 
qu'il eott da.ont affi116 A aoe f~clératioa r6-
gionale de l'U.c.c. at. qa•u ait ok6 aceept:6 
par le ccaiU exkatU. 

7- a) Tout: .yndicat clo1t ~ OD droit 4 • eat:r6e 
de $10.00 3t, 

b) Ulw cotiaaUOI\ ~11• dol ciDqUU~te (50) 
cent• par .-br a. 

8- a) '!'out .yDdieat qal .st eD retard de trois 
JDOh tJan.a le p.a~nt de sa cotlsatioa ces
sa ilUtc..atiqu~ r.J'Appel'bilair a la fê46-
ratioa. 

b) Tout 8f'W'i.cat qui. ..t H retirer de la f'
d6r at i011 doit csn cloaAec ., ia au 118CZ'ft.aire 
par ~crit. 

c) Tout s_lll4icat~• qui ae retire ou qui e•t 
~c lu de li! f C:df:ratia. ce•M d' ovoir droit 
awc aventaC]es et tw .,eut rfclaaer 1•• .c.nes 
qu'il aura vcrs6es l la f6d&au.on po\U' 

quelque fin que ce eoit. 

d) Le ct..nuil oi'adllli.Dir.zat.ion a le ciz'oit d'ex
clur>J un syndic:at--..bre pour le• raisons 
suivanto>s: 

1- Si 1~ syndicat~e refuse de se con
fç~~r eux rà9leaeata. 

2- S'il exerce des .etiYitGa ou s'il prend 
les 3ttitudes publiqu~s opposées t celles 
del le Ud6ration ou ~ l'Uftion <:at.holiquo 
d~• Cultivateurs. 

9- li) La f~fration tien~ une ;uaeablh ann~~elle 
Jana les tr~i• ~1• qui suivent la fin de 
son exercice financier • .La data olt l'endroit 
~n sont fixés par le conaoil d'a~inistra
tion. 

b) L'.uc.n-cic.:1 financier de la f'dération ~
ce le 1er a~Gt pour ae ter.iner le 31 juil-. 
let. 

c) L'ossenblé>J qên6rale aaouella doit traiter 
d~s sujets ~uivants: 
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. ' 

ASS.E:MBLEE 
SPJ:Cliù.E 

VOTE 

CONSEIL D' ;,p_ 
MINI STI<i1TIOF 

•7;.-, 

3/ 

1- Rapport :'lea acti1rit68 de l'lllln4e par le 
prêsH<mt. 

2- Rapport finaoc:ier par le ~WC.r6taire. 

3- Rappcr-t• des autres officiera, d416gués 
ou chargu d'~fair ... 

4- Rapports detl ec.i.t4• spéciaux. 

Cl) Les sync)icats - fœt. IE"epZ"éaeftt.er a l'asa-
blœ annuelle par des cMl~'•· Q)lsque 3fn
dicat a drdt, ea plaa de son prûident qui 
est d.U69u6 de droit., a U.D d~ll-guê par 200 
~ .. ou fraction •jar lUire de 200 llleiD

bre.. Le nc.JIIIhre air~ ..se d'lé9Uês par 
syndicat 0st de ciDq. 

10-a) Le pr6siddnt o~ trci• ~~brec du cvnseil 
d'adalini.tretion peuveDt d.-ander la teDue 
d'une as50mb10e ~ale sp6ciale. 

b) Lr>rsque l'aasembl6e g~Aérale spéciale eat 
,.,..-!"Idée par 3es _.es dv conseil d'ad
Ministration, la demaade doit être faite au 
prêsidalt ou au aecrft.aira par écrit, et 
doit spki.fier le but de l'asSSiblêe. 

cl Tou~ avis do convoca~ion 1oit spEcifier le 
but ~e 1 'IUJik!lllblêe et U dcit • ' êcouler une 
péri"de J'au 111-:>tn. dix jours entre la Clate 
d<i! l'anvoi de l'avb et .la data de la tenue 
de l 'assanbléc. 

d) Le quor\DII d'une asseablH qénérale ap~iale 
est d~ la moitié des 44lêqués plus un. 

11-a) Chaque dH~é n'e -:roit qu'li une voix. 

b) Le vottl ae prend a .ain leYé.t ! JIIOins q:.~e 

deux dél~~s ne r6cta.ent 1~ vcte par bul
l~tin secr-'!t. 

c) Tout syn.:!ieat-lllalabre qui n.., s ·~st pas con
fortaiO au rè9lcment ou l l'un"' quelconque des 
conditi~ns arrêtées par la conseil d'admi
nistration ~st déchu 4e son droit de vota. 

12-~) La ffdération est régie par un con~eil 
1'administration formé des présidents de 
chacun ~es syndicats affiliês. Un pœési
dent qui na peut remplir cette fonction 
doit s~ f.:1ir· remplace par le vice-présj
dcnt à~ son syndicat et en c~s de refus ou 
j'i~a~cit~ de ce dernier le conseil d'ad
ministrati~ d~ son .yndicat choisit un di
recteur c~ sUbstitut. 

.. . , .. 
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.\TTIU BUTIONS 
t1J CONSEIL 

b) ws ~ ·.biniatreUu.ra ee cbouiaNftt parai 
~ux un préd~ et: Wl vice-préa.ichJ:at, 

c) Le COl'LU'il d'adlai.DJ.stntJ..oD QOIIIII8 h HCré
tauo! qui doit Utre choiai om 11ebors dU co~ 
.eil. 

d J ws .-..Ill' 1u .:Su cc::eaeil d • a.UUst:ratice, 
de l'arâcutif et de tOu cœit:û œt droit 
.:!ft plDS dit leura frat. de cYplacaast et. 
aEjoun l \me alloeauœ &OGII fœ.a de je
tons :fe prfseace ~ joar dot aeuioa :Sollt 
la! .entant aera fixA par r~aolutioà du coo
seil d'ac~ltaistratioo. te F'-i~ peat. 
aut.Yiaar le pa~ dea allocat:looa pr6-
vuea ci-baat a toua ...t~rea ·a qoi il a de
~ l'acc:capluan nt d'a setwice oa d'a
M •iNiOil pow:- le ~ cJe la f~atioo • 

.a) Le cQQMil d'a""''ai.-ratic.D doit èl'a!M:lrcl 
.. r6cmir le pl ua tOt. poaihle apc~s 1 • as
sellblic aarauelle a, CllMliu, auaai ~ent 
que le DkeuiteDt lM besoiaa de la tlcS6-
ra~ioa. 

f) Les ass(!llblê .. da COCMil aont coawoquêes 
par le pr&ideAt ou, ea 80ft absebce, par le 
vice-prêaident. !'out avis de c<>JJYOC:ation 
doit iDdiqu« le .atif de la rfunioa et une 
p&-i~ d'aa .,iDs sept jours doit e'éc:oo
ler eat:re la date cl'liiiDVoi cie l'avis et la 
date d;a la t.enoe c:le la rEaaion. 

g) Trois .-.bees du ~u ont le droit de 
rée 1-.er la teaue d • uae e..alb!illl ci'UJ"98ftC'e. 
Ila <tevront en faire la ~ par krit 
•u pc6sident et ~ifier le ~if de la 
réuaion. 

h) Le quce~a de l'aa..-blh 4u ccnnil est de 
la JDOitié dea __... .. plu. un. 

Il- a) Le conseil d'a~i.tration s'occupe de la 
direction CJêo6rale ct. la ffd&ation. 

b) Il pr6pare le pr09ra.M des activit6a de 
l'annt.e. 

c) ll doit prendre les dispositions nêceaaai
res pour donner *"ita awc décisions de 
l'assaàblfe annuelle. 

ti) Il s'adjoint des ~t!a pour l''tude de 
certaines questiooa ou la r6aliaation de 
cartains ~r.,je~s. 

f) L'adlllinistrat.ion d'Wl plan conjoint pro
vincial d'ac&i.eulteura sera faite par le 
conseil d'aœinist:rat:ion. a JDOins que ce 
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.,"J',_.,,--~---.......... ~--,.... . .....- ... - _,. .. 

. . 

Li:: CvMITE 
EXEetrriF 

LE PRESIDENT 

U: VICE-PRE
SIDENT 

5/ 

~ni.::r :Sê-cide de la conf iar au c0111i.té eld
cutit. 

t;) Il assure la r~daectation <:Se la Ffdéra
tion aurr~s de tout orgzani5Die auquel ellG 
pcurr~ s'affilier. 

14- a) :W comit6 .;1Jtkutif' se CQ~~~pCsa àu pr6aident, 
du vice-pr~sident: et d"tm a.taiDistratear 
dési9D6a chaqua aQD6e par le CQUeil. 

c) Le COII.itG cxêcotif se rêanit sur COJWCCa
tit.m du pr6sic!abt: oa du vic.:t-prGsidem:. 

d) ~ 110in:l qull 1.) CC~Weil d'~dllù..nistration 
n' e."l :lê<:. id~ aut:re~~ea~. l'acceptation d'une 
d~Qde J'affiliatiOD est lais&&. a la dia
cr6!:ion du cc:ait4 exEcutif. 

c) Le c0111ité c!XU:utit aœinistr~ les affaires 
courantes !'!~ la fêd&atioo, prépare le bud-
9ot, retient les servic~s ·l'employés, vote 
l~s dêpens~s administratives, etc... 11 
doit faire rapport da ae. acte. au cooacil 
d'administration cbaqoe fois qua celui-ci 
se réWlit. · 

lS- ~} Le prêsi.3cnt p.ruide l'as~léo armualle, 
les réunions du conseil d'alil!inistration et 
du COCiit.:", cx~tif. 

b) Le président repréaente la fédération \1ans 
s.::a raFports &vec: les tiers. Par ailleurs, 
il peut dlH&]uer ce droit ~ une autre per
sonn-e. 

16- il) Eb cas tJ'absence cSu pr&ident, le vice-pré
sident occupe le fauteuil ct dirige les 
dél i.bérati.: ns. 

b} En cas d'absence du vice-président, l'assem
bll:<l s..: chcisit un prEsident. 

~CRBTl.IRf:: 17- .!1) Le secr~t<:lira s'occupe d.::s archives at dres
se d~s ~roc~s-verbaux. 

b) 1..:! s~ltaire est choisi par le conseil d' aà
~inistration et n'eD fait pas partie. 

c) Il est t~u de donner acc~s l ses livres a 
tout IIICJI!br~ chi conaeil. 

~~ 18- La vfrificat~ur est~ par l'assemblêe an-
'JERifiC;'\TBlE nu<!lle. Il est t.mu de surveiller la COIIIpta

bilité, d'~xaminur les inventaires, de vérifier 
l'état 1e la caisse. Yl a accès aux livr~s 
n'import~ quand. Il doit ~aire rapport A 
l'assoœbl(~ annu~lle s'il en est requis par le 
conseil d'administration. 

LE CONSEILLER 19- Le conseiller rnoral de la f~dôration ast l'au-
~ 
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l.FF'ILIATION 

.:ISSOLUTIOR 

6/ 

JDOnier du la Confédkation da l'u.c.c. ou son 
-!~léqul, Il a droit d'aNiator l toutes les 
nss~léaa J~ la ffdératioa. Il est le COD
soill~r l!)<:)ral ou spi.rituel des adlainiatrateura 
c:.t des llolilllbl"es ~ la f~atiœ1 A foactioa 
~st d' '..::lair ar d'aider, de 1Ng9érer, ckt ati
~ler l~s initiative•. 

20- a) La fZ..:ération peut a'a.ffilier • la Ca:lfé<Sê
ratic.n de: l'Uniaa catholique des Cultiva
teurs, 

b) Les .:®s ut lea droits d'affiliation sont 
dét~rainG. pax la Coat6d6ratioa de l'O.c.c. 
aprbs couultetioa av.c le ec.n.HU d'adllli
niatrati~ de la f~ation. 

cJ .r.... .. .:1416gu~s au COD9E'b ann~Ml doa l'D.c.c, 
doivent ~tre Cboiaia par l~ c~aeil d'admi
nistraticn de la fêd6ratioo. 

21- Les présents rèql~ peuvent etre U~Cndés 
par l.!s deux tiers (2/3) dos d616)11êa pr6senu 
b 1 'ass..:abl~ annualla ou a tout-a autre assem
blé<:! gên~ale olXtraordi.naira c:onvoquêe l cot:ta 
fin, Tout pr;>)et d'~~JDaD~a doit. lltre SOQ

mis au conseil d'acbLni&traticn. Si 1• projot 
d' araond...llllents itSt &CUlai• par la conseil d'ad
ministrati~n. il doit ~ etre doanê avis dans 
la lettre dG r.onvocatioza. 'l'out amcti4GDant aux 
,?rhents d~glèaents ue pourra entrer en vigueur 
avant d • aVQir 61:6 appceuvé par lo! secrétaire 
® la provinc<l. 

22- La F~dêraticn ne pourra ~tre diasoute aussi 
longte2apa qu'au ..Oina trob aylldicats affi
liés s•y oppcsunt, 
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~ ~· .. ~~· .. -.. ~~,..s+sz·~~~...,*'ltfiiiJi\fi!P' ~-~!IIJI1.JP'fl.,<"mmi!JP.Im~ . . 

ExtNit du prneès-vorha.l de J. 1useablée céaénle du S.J!)dieat 

ProdlaOteun a _,,. •t. at._ ca•amt. .., ~· 
dos •••••••••••••••••••••••••.:e•'•••*iTiii•••••-·•••••••••• 

t~nua ~ .!~~~ ....... , lo ••••• ?.!!!••••••••••••~ 3 

" Il est propoeé par aonsieur {!IJ.f./1../.:t!~!,VTJ! 
·~rrayé par Ronsieur' l/.1/1.1;1. R!:M/Jt/f, et résolu à. 1 1anani-

::;ité qua lo Syndicat des f.ll.fA.P.f..4,f:t,f..,/?.'F.f.#./1/::~f3.. bliS 941$ 

~ signer ladite requête pour et au nca da s,ndlcat". 

JV',c.oLF- r 
A •••••••••••••••••••••••, 

Copie cartifiée conforme. 

/-

' / 1 

1 

u Syndicat. 

~~~~~ 
ce//1az.e joar d# m'•·· .... -.196 ~ 
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dt·Ï ;Il-a le Syndicat des 
\. t... ,i. . .,..; ~' 

; r Ïs •:!':te ur.E. requ,;t.! <Saandant l 1i.Deln"rlftl':lrt. 

f(.. • 

A ••••• Œ.~ ...... , ce 1t iJale j<Jar de ~r. ... l96 k 

Cnpic cartifi6e confo~. 

' 
u 



.. 

•. 

..., 

• Il est pr~ pv At'Gd ........... 
~~ . 

appuyé par aoœl.eur ~~. . :· · .:a.~* 1•~ 
:ûté que le S7Dd1cat a ; ~ :.: ~ ·· · --~ ,1( 4 

' ·· · .t ·; "' . · ·.:. ·· · ~ . ~ 

présœto une requêt.e dcaandMt l 11Dccn"•~u~~· ~~r:.&-

~,;; d '-H~.tf::'.~~.· et a~e IIODIIiaur 

i d.gner l4clite ~ pour .t. u a.- if~,. . 

Copie certifiée con.tome., 

/ 
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. • 

•• ./2 

par.; ,é;'[.j4,. .4~~ 
la SDIDIC&f œs PltallC'S.lRS Œ Sl!œf; KT 8 
D•JUJI& Dm lOIS FlllNCS 

pU'I-~ aLec:'• dC:t 

tt anmcu œs PlbJOCct'l'llaS D& SIJCIII n œ 
SDœ D'IIWIIZ Dl U il!>ûiOII Œ qGEBIC 

perl-~?? k.~ 
./ rB STIIJIClf 1ZS f~ DE suœl Et DB 

SI1Œ D. D Œ U CO'N SŒ't 

1.1 



-. 
WCERNIWr l' appt:thttian du ctu:ongœ 111t 
de nan de 

F'f.lERATIW ŒS PIO:I.Cl'!JJIIS Œ .. If 
œ sm.:P D'l!!MBŒ w 0 l'll&J:: 

f"EEERA''''œl œ:s ~ lE .x:. 1:1' 
.œ SIRP D'P.:MBLE 00 (Xp.BB"' 

est rbji (e) par la loi aur a syndi.cllt:a proli-1anala, Loi8 
reford.aes du ()uS:)ec, chapitre &-fO. 

' Cette corporation ~ une ~ c "tartu dea art.Jc* 
10 et suivants de œtte loi peu: ftte aut.cril6t. c:MnrJar .:IR -
en celui de 

FI.U'JM'IOO lES ~ .lf!G»li'S 
ŒJ O:JIBIC 

Cette dœande psratt être faite dans un but 16)itble. 

L'INI•=-• 9lr*al -
UwU-....r~ 

Stgni par délfpUan: )-L.-:1. .:::J...:.._ 
eossier: 1312-3997 

Hl '11 P!ac.e d'VotNII!fo T ~ ()!) 1-3706 
f)'ll'()f'l; ~~~~ 

f IP 4V'1, 
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roPrr roNrorl.\tf 

CONSlPliWlr qut ill IUg.it dt~ IIIUC4h &g·ûc:c-lu du Q,.tlbu a ~utlu 
aa dlei.4i.otr lt 16 ''"«tA ltU ea ~~~ dt l• .. qulu ua plat 
c.or~joùtt dipo~lt ptt.t la ffdii&AU.ft dû ptoduc:.teuu • 6CieAl f-t 
6-i.ADp d' IJtAbCt du 'luibfc; 

. CONSfDCfWI( qut da"-' UUt cllw.totc, tf. pt-.. U~tjo.l.d pOIIb b. 
"'* dt "Pt«n ~o~tjttinl elu p~todfotdeu..u u.I.Ueotu d:a f1p&ec•; 

CONSlOfiiJIT qut lt "'* dt !'.tdlaUK.ùUttM du pt..,1 ut d.i.Umflt 
df ct.ll1i du plntt lut-,.,JRt d Ptut V"l~ 1. con'"-'.iON; 

L~ potoduc.ttu.u ac.llt.irolu, !kluû u U6~tlt glnllf.al.t. G1P11U1J.,_, 
dtAtndt.nt 1. l11 ftdl.lca.t..W,. du p.toduettuU dt 6UCAt ù ~ cl'l.IUI.
b(t. du Qulbt.c de ptud.ltt lu d.Upo..u.tof\6 Mlt.t.ua.éA.U J'OUA a.doptt..\ 
lt lllbtt nOffl qu~ etl&d dtJMI cca pt.. et1111jo.ûtt ~ l4 dl..t:..U.Wn th. 
la Rlg.it. du fll4o\c.ht6 ag.\.icolu elu Q.lkc du J6 'fv.ft.ifA fUJ. 

... ' 

1 

l 
l 
t 
• f 
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